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EXTRAIT : 

        Nombre de membres en exercice : 39

PRESENTS (32) : Jean-Pierre ABELIN, Maryse LAVRARD, Yasin ERGÜL, Thomas BAUDIN, Jeannie
MARECOT, Jacques MELQUIOND, Jean-Michel MEUNIER, Michel FRESNEAU, Stéphane 
RAYNAUD, Béatrice ROUSSENQUE, Anne-Florence BOURAT, Hubert PREHER, Gwenaëlle 
PRINCET, Amine MESSAOUDENE, Sophie GUEGUEN, Patrice CANTINOLLE, Élisabeth 
PHLIPPONNEAU, Jean-Claude BAUDRY, Frédérique NAUD COLAS, Ahmed BEN DJILLALI, Siméon
FONGANG, Isabelle DUCHER,Gilles MAUDUIT, Flavy FRUCHON, Manuel COSTA NOBRE, 
Françoise MÉRY, Yves TROUSSELLE, Didier SIMONET, Patricia BAZIN, Marion LATUS, Jean-Pierre 
de MICHIEL, David SIMON

POUVOIRS (  6  )   :     1. M. ALLEMANDOU DOMINGO donne pouvoir à F. MERY
    2. E. AZIHARI donne pouvoir à JP. ABELIN
    3. L. RABUSSIER donne pouvoir à M. LAVRARD
    4. C. FARINEAU donne pouvoir à Y. ERGÜL
    5. M. DROIN donne pouvoir à T. BAUDIN
    6. S. BART donne pouvoir à J. MARECOT

EXCUSES (1 ) : Françoise BRAUD

Nom du secrétaire de séance : Maryse LAVRARD

RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET : Motion de soutien aux salariés des Fonderies du Poitou

Les  Fonderies  du  Poitou  implantées  à  Ingrandes,  ex-fonderies  du  groupe  Renault  de
Boulogne Billancourt, sont spécialisées dans la production de carters et de culasses de moteurs
thermiques depuis les années 80.

En difficulté depuis de nombreuses années et sauvée à plusieurs reprises, la structure a
été scindée en deux entités que sont la Fonte et l’Alu. Les repreneurs successifs de l’une et de
l’autre ont peu investi, et n’ont pas suffisamment pensé à la reconversion du site et à la baisse de
production des moteurs diesels. 

Ils  ont  souvent  été  accompagnés  par  les  pouvoirs  publics,  bénéficiant  de
subventionnements importants de la part de l’Etat et des collectivités.  

En cette fin d’année, à la suite du désengagement du principal donneur d’ordres Renault,
pour la fabrication de carters, désormais réalisés en Espagne,  les difficultés financières de la
structure châtelleraudaise se sont aggravées. Ainsi, le 7 décembre dernier le groupe Liberty a
annoncé la fermeture du site des Fonderies du Poitou Fonte et la suppression de 292 postes avec
l’ouverture d’un Plan de sauvegarde de l’Emploi (PSE). 

Depuis plusieurs années,  l’ensemble des collectivités,  l’Etat  et  les élus  de la  Vienne se sont
mobilisés  pour  pérenniser  le  site  et  maintenir  l’emploi.  Des  discussions  avec  le  Ministère  de
l’Economie  et  le  groupe  Renault  avaient  été  entamées  il  y  a  plusieurs  mois  pour  la  partie
« fonte ». Aujourd’hui, les engagements de Renault ne sont pas tenus, et les conséquences sont
dramatiques pour l’ensemble du site.
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Le conseil municipal : 

- tient à réaffirmer son soutien à l’ensemble des salariés touchés ainsi qu’à leur famille, 

- salue leur attitude constructive depuis toujours,

-  exprime sa détermination à soutenir le second bassin industriel de la Région Nouvelle
Aquitaine, 

-  s’engage à défendre,  auprès du groupe Liberty,  les primes supra-légales du PSE au
bénéfice  des salariés  compte tenu des subventions  publiques importantes  dont  ils  ont
bénéficiées, 

- veillera avec l’Agglomération, la Région et l’État à faciliter le reclassement des salariés,
en mettant en œuvre le dispositif « Transitions collectives » vers des métiers porteurs au
sein du territoire. 

Vote : Adopté à la majorité

POUR : 36 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS : 2 D. SIMONET, P. BAZIN
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

Pour ampliation,
Pour le maire et par délégation,
L’adjointe au directeur des affaires 
institutionnelles et juridiques
Patricia BULAN


